
CONSERVATOIRE INTERCOMMUNAL 
DU CANTON DE CHEVREUSE 

 
Place de Luynes 
78460 Chevreuse 
tél : 01 30 52 98 42 

email : cicc2@wanadoo.fr 
Président : M. CHARON 

Le secrétariat est ouvert le : 
mardi après midi,  

le mercredi et jeudi : 
 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h  
DISCIPLINES ENSEIGNEES 

 

Flûte à bec (jeudi ou samedi) 

Flûte traversière (mercredi) 

Guitare (samedi de 8h30 à 13 h) 

Piano (mercredi, jeudi ou vendredi) 

Violon (samedi de 14h  à 17h) 

Saxophone (mardi de 16h30 à 19h) 

M.A.O (le mardi de 19h à 20h) 

Jardin musical (jeudi de 17h à 19h) 

Formation musicale (selon les groupes) 

Musique de chambre (samedi matin) 

Chorale  enfants  (lundi de 17h à 18h) 

Danse classique (selon les groupes) 

Danse jazz (selon les groupes) 

Danse claquettes (selon les groupes) 

 

Papiers nécessaires à l’inscription: 

Justificatif de domicile  

Un certificat médical est exigé pour la pratique de la 

danse. 

 

NOS PROFESSEURS 

Hugues BROUMAULT ....  Saxophone 

MAO 
Virginie GERLACH .........  Flûte à bec 

                                                  Musique de chambre 
                                                 Jardin musical 
Khan Linh LAUNAY.........  Piano 

Marianne PASSELERGUE….  Chorale d’enfants 

Frédéric PIERROT …………….Formation musicale 

Simone PLAGNIOL …………..Violon 

Sue PORTAL ....................  Danse 

Xavier ST-BONNET .........  Flûte traversière 

Nicolas VERGNE …………      Piano 

Michel VILELLA ..............  Guitare 

 

N.B. 
L’inscription est  

obligatoire et définitive  
Toute année commencée est 

due intégralement, sauf 
demande formulée par écrit 

au  Syndicat de gestion 
intercommunal qui 

examinera la demande. 
LES PAIEMENTS S’EFFECTUENT  

A L’INSCRIPTION  
POUR LE PREMIER TRIMESTRE,  

EN JANVIER POUR LE DEUXIEME TRIMESTRE,  
EN AVRIL POUR LE TROISIEME TRIMESTRE  
(CHEQUE A L’ORDRE DU TRESOR PUBLIC) 

Les inscriptions à la danse ont lieu  
Le 4 septembre 2010 de 10 H À 18H au forum des 

associations 
Pour la musique le 11 septembre de 15h à 18h au SIVOM 

(bureau au-dessus de la piscine) 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 2010/2011   
  

                                                                                    C.A.*           C.N.A.* 

ADHESION PAR ANNEE  25 €    30 € 

(Cotisation trimestrielle) 

COURS COLLECTIFS   

 
Musique 
Formation musicale sans cours d’instrument/ 
musique de chambre/Chorale enfants/ 
Jardin musical 
  
Durée du cours : 1h.                               38 €             45 € 

 
Danse   
Pour les cours pour les – DE 7 ANS. 75 €                85 € 
Pour   1 h de cours  de danse            80 €               90 € 
Pour   2h de cours de danse             112 €            120 € 
Pour   3h cours de danse                   135 €            150 € 

COURS INDIVIDUELS 

Musique  
Durée  du cours instrumental 
- moins ou égal à 30 minutes              163 €            256 € 
- plus de 30 minutes                              188 €            296 € 
Le tarif  des cours individuels comprend 
cours individuel(de 20 à 50 min selon niveau) + cours 
collectif de formation musicale(1h) 
REDUCTIONS 
20 % sur la totalité de la participation de l’activité :  
à partir du 2e enfant inscrit 
Ces réductions s’appliquent à tous les élèves. 
 

*C.A. : Communes Adhérentes (Chevreuse, 
Senlisse, St-Lambert des Bois,Choisel, St Forget) 
*C.N.A. : Communes Non Adhérentes, toutes les 
autres communes  ne faisant pas partie des C.A. 
 


